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Mission d’observation du Congrès à l’occasion des élections 
présidentielles dans la Republika Srpska (Bosnie-Herzégovine)  
 
Strasbourg, 06.12.2007 – Une délégation du Congrès des pouvoirs locaux et 
régionaux du Conseil de l'Europe, conduite par M. Owen Masters, sera déployée 
dans la Republika Srpska (Bosnie-Herzégovine) pour observer les élections 
présidentielles du dimanche 9 décembre. 
 
La délégation sera divisée en deux équipes, l’une basée à Banja Luka et l’autre à 
Sarajevo. Durant les jours précédant le scrutin, les observateurs rencontreront des 
partenaires régionaux et des représentants de la communauté internationale, et 
effectueront des visites de reconnaissance dans les bureaux de vote qui leur seront 
affectés. Le jour du scrutin, ils complèteront des formulaires d’observation 
comportant des indicateurs généraux comme l'heure d'ouverture et de fermeture 
des bureaux de vote et les procédures globales de vote et de dépouillement.  
 
Le champ d’action général de la mission d’observation sera limité, mais celle-ci 
devrait contribuer aux efforts que déploie la communauté internationale pour 
garantir des élections transparentes et équitables.  
 
La délégation du Congrès communiquera ses premières conclusions aux médias le 
lendemain des élections, en indiquant si le processus électoral a été conforme ou 
non aux normes internationales.  
 
Site du Congrès : http://www.coe.int/congress/fr 
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